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Faut-il préserver le statut de
Le contexte

Oui
• Ce statut a été créé en
1937 pour lutter contre la
corruption, les pressions du
politique sur les agents, et
garantir ['égalité d'accès
aux fonctions publiques.
Un abandon constituerait
un dangereux précédent et
cette annonce renforce déjà
le climat d'anxiété existant.

Alexandre Piraux
Administrateur du Centre d'études
en administration publique (ULB).
Que prépare le gouvernement concernant les fonction·
naires de l'administration fédérale?
Fin juillet, le gouvernement a décidé que l'emploi
contractuel serait désornlais la norme et l'engage-
ment sous statut de fonctionnaire, l'exception. ['ai
cru que cette annonce ferait l'effet d'une bombe
mais non." Personnellement, je trouve ce change-
ment très surprenant parce que tout ce qui con-
ceme la fonction publique ü:1itl'objet de notes de
politiquc générale de la part du ministrc dc la
Fonction publique. Ces notes donnent les grandes
orientations. Justement, celle de 201 7 parlait de
modernisation du statut et de nouvelles façons de
travailler. Pas question de ce que cette décision
laisse entendre, il savoir que les futurs engage-
ments se feront pal' contrat.

Et en quoi est·ce dérangeant?
Il faut se slJuvt'nir que c'est dans un mntexte de
lutte contre le rexisme qu'en 1937, le guuverne-
ment van Zeeland a créé le statut général et unifié
de fonctionnaire afin d'objectiver les recrutements
et mettre fin à ce qu'on appelait le "patronage". Jus-
que-là, le personnel était directement engagé
parmi les clients du ministre. Ce fut à l'époque un
fait de politique majeur, une libération du persun-
nel par rapport il la dépendance personnelle vis-à-
vis du politique, une garantie de l'égalité d'acci.'s
des Belges aux emplois publics. Ce qui est amusant,
c'est qu'à l'époque la mesure [ut accueillie avec
beaucuup de méfiance par les syndicats qui en dé-
nonçaient le caractère coercitif et unilatéral (avec
ce statut, il n'y a rien à discuter). ris ont compris en-
suite que c'était plutôt un outil de stabilisation. Le
secrétariat général de recrutement fut créé dans la
f(lUlée qui généralisa l'idée de CIlncours neutres l't
anonymes. C'est donc un garde-fou contre la cor-
ruption qui est remis en question. J'ai le sentiment
que ce risque est bien présent. En outre, le statut
est aussi un contrepoids face aux pressions.

C'est·à-dire ?
Aujourd'hui déjà, on observe que les fonctionnai-
res, pourtant nommés, ont peur de paraître criti-
ques. Or, unI:' administratioll doit plJuvoir dOllner
un avis indépendant et pas simplement un avis qui

fonctionnaire?
Lors du récent accord du 26 juillet 2017, le gouvernement
fédéra! a pris la décision que, dans l'administration fédérale, le
statut de fonctlOnnam, serait désormais l'exceptIOnet l'emploi
contractuel, la norme. Dequoi faire grincer pas mal de dents ...

plaît au ministre. Le système contractuel fragilise-
rait encore les membres du personnel à cet égard.
J'ajoute que cette protection n'est pas seulement
un privilège pour lc fonctiorlila.ire, c'cst aussi une
garantie pOUl'le citoyen. Et que, si cette mesure ne
concerne que l'administration fëdérale il ce stade,
ce peut être une porte ouverte vers d'autres chan-
gements aux autres niveaux (enseignants ...).

Mais un tel retour en arrière est-il tout simplement
possible, juridiquement parlant?
C'est assez compliqué puisque le principe des no-
minations dans la fonction publique est inscrit
dans la Constitution. Il faudrait donc que l'article
qui le concel1le soit soumis à révision et qu'il y ait
majorité des deux tiers. C'est lourd. Quoi qu'il ar-
rive, je déplure surtout les eflets psychologiques
d'une telle aJillunce (même si elle est fort peu con-
nue à ce stade) sur le personnel en place dont les
conditions de travail qui se détériorent sunt déjà
suffisamment difficiles comme cela. Elle risque de
renf(lI'Cer le climat d'anxiété générale. La pression
sur les administrations est déjà f()rte à tous ni-
veaux. Comme on ne remplace qu'une persom1e
sur cinq, elles doivent faire plus avec moins. Il y a
actuellement de la part de tuus les guuvernements
quels qu'ils soient, une tentation de faire des éco-
nomies diserètcs. Et dans cc secteur-là, c'est invisi-
ble jusqu'à ce qu'il y ait un gros dysfonctionne-

ment faute d'efIectif:S.
La société change, le monde du travail aussi. La sup·
pression de ce statut n'est-elle pas logique, tout sim-
plement?
Mais non. Le statut de functionnaire est plus
adapté aux restructurations que le système de
contrats. En vertu du princi]X' général de change-
ment, quand vous êtes ronctiollnaire, l'autorité
peut modifier vos conditions de travail moyemlant
le respect de la consultation syndicale. Dans le ca-
dre d'un contrat de travail, en revanche, l'em-
ployeur qui modifie quelque chose est considéré
comme rompant le contrat, ce qui ]X'ul donner
droit à des indemnités compensatoires.

Entretien: Monique Baus
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Non
• 80 ans après, ce statut O'ahoro parce (jue la fonction publi(jue évolue.
OÙ t'on est nommé à vie ne Dans de plus en plus de cas, les tàches d'un fonc-

tionnaire ne se différencient pas de celles d'em-
correspond plus aux réali- ployés du secteur privé. Ensuite parce qu'au sein
tés du service public, du de l'administration, des statutaires et des contrac-

tuels ont la même fi:lIlction mais des conditions de
marché du travail ni aux travail différentes. Depuis longtemps, l'emploi
souhaits des travailleurs. cüntraltuel dans le secteur public est considéré
A b comme nOlmal ~ il augmente d'ailleurs de façon

vançons sans ta DUS, systématique-,ilesttemps de tL'anscrire cette ten-
mais préservons les droits dance dans un texte légal. A titre personnel, je
acquis de tous les fonction- pense qu'on peut aller plus loin, mmmefbire :lppel

à des intérimaires pour des fonctions spécifiq ues et
naires statutaires actuels. à titre temporaire. Dans une dynamique d'effica-

Gautier Calomne cité et de souplesse, il' pense à l'apport que cela
pourrait amener lors des pics de travail liés à la pé-

Député fédéral (MR) - Juriste. riodicité des déclarations fiscales. La mission de
Quelles sont les grandes lignes de ('accord du service au public serait gagnante.
26 juillet 2017 du gouvernement fédéral concernant la Pourquoi le statut de fonctionnaire ne serait-il plus
fonction publique? adapté?
L'idée est que le régime contractuel devienne la Quatre-vingts ans après, il ne cüITespond sans
norme et remplace les statutaires lors des futurs doute plus aux réalités qui présidaient en 1937,
engagements. Est seule concernée la fonction pu- lors de sa mise en place, cn termes de missions de
blique fédérale qui compte 6g 8g5 fonctionnaires: service public, d'organisation. de flexibilité et de
dont 80 'K,sont statutaires et 20 '1'.contractuels. mobilité interne. En niveau des recrutements
C.elle mesure devraiL permelLre d'aller vers un aussi, ce statut s'avère lourd, contraignant et long.
50-S0, il moyen terme. La législation sera adaptée Parce qu'on ne peut pas se tromper vu que la per-
aussi pour les entreprises publiques. Les textes se- sonne est nommée à vie. Aujourd'hui, un tel ré-
ront soumis au Conseil des ministres au plus tard gime - exceptionnel pal' rapport à la grande majo-
en décembre 201 7. rité des travailleurs - est-il encore réaliste '~Sous de
Cetle réforme ne risque-t-elle pas de diminuer la qua- nombreux aspecLs, l'aolllinistraLi~~ est un en~-
lité du service et les acquis sociaux des travailleurs? ~Ioyeur comme les autres. Cette reforme va ame-
Travaillons sans tabous mais préservons les droits I~orer les ~io?S de ~rvi~e public, va bénéficier à
acquis. La magistrature, la police et le personnel 1Etat n~alS au~sr ?UX fonctro,nnaITcs. Actuellement
militaire de la défense en sont exclus. Cela ne tou- les carneres ou Ion rentre a 20 ans pour y rester
chera que les nouveaux engagés et pas les actuels jusqu'à. GS:ms ne.cOl~·esr(mderll.rlusà la réal.ité du
fonctionnaires statutaires qui conserveront leur m~rche du travmlm aux sO:Ihaits ~~s travailleurs
statut toute leur carrière, y compris lors de promo- q~llne. ::eulent plus rester figes, ambitlOnlll;nt de s~
tion ou de mobilité. Seules certaines fonctions diri- dIversifIer et cherchent de nouveaux hOl1Zons. SI
geanLes, d'autorité (inspection el conlrôle) et de c~ nouvea~ r~gime pel:net d~s transitions plus fa-
sécurité - pas encore identifiées _ seront encore re- ~i1es du pn~e. au pu~hc. et VIce-versa, ce ne peut
crutées sous statut. Oui. les nouveaux engagés le etre que pOSItifet ennchissant pour tous.
seror:t dor~navan:t s.011.su.n rég:!me d~ ~ontrat de Remplacer les statutaires par des contractuels.
~ravaJl cl~ssI~ue, SImIlaIre a celu~ du pnve. A ce que n'est-ce pas pour diminuer surtout les dépenses?
JE' sache, Il n est pas sans protectIons. Il y aura sans doute un impact en matière de pen-
Pourquoi engager dorénavant les travailleurs de la s~ons r,nais ~i au[ourd'hui ni demain. C'est UI~evi-
fonction publique sous contrat de travail classique? sIOn d avcmr et a l?ng telmc vu que les acqUIs ac-

tuels sont conserves.

Le statut de fonctionnaire a été créé pour contrer les
pressions. N'est-ce pas périlleux de le démanteler?
On peut le voir dans les deux sens. Certains statu-
taires peuvent se sentir exempts de tout contrôle et
tellement protéger que leur responsabilité ne peut
être engagée. A l'époque, ce statut avait ses raisons,
plus maintenant.

Entretien: Thierry Boutte
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